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Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés            

Exercice clos le 31 décembre 2017 

A l’Assemblée générale,   

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes consolidés de la société Voyageurs du Monde S.A. relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de 
l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du 
présent rapport.  
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes.  
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note 6.10 « Comptabilisation des transactions libellées en devises» de 
l’annexe des comptes consolidés concernant le changement de méthode de comptabilisation des 
instruments financiers à terme et aux opérations de couverture en application du nouveau règlement 
ANC 2015-05, dont l’impact est non significatif. 
 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 
annuels de l’exercice. 

• la note 6.11 « Chiffre d’affaires » de l’annexe expose les règles et principes comptables 
relatifs à la reconnaissance du chiffre d’affaires dont le fait générateur est la date du 
départ du client qui justifie la comptabilisation de produits constatés d’avance et, de 
manière symétrique, la constatation de charges constatées d’avance. Dans le cadre de 
notre appréciation des principes comptables suivis par votre groupe, nous avons vérifié le 
caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus, et des informations 
fournies dans les notes aux comptes consolidés et nous nous sommes assurés de leur 
correcte application ; 

• les écarts d’acquisition et les marques, dont les montants nets figurant au bilan du 31 
décembre 2017 s’établissent respectivement à milliers d’€ 28 566, et milliers d’€ 13 977 
ont fait l’objet de tests de dépréciation selon les modalités décrites dans les notes 6.1 
« Ecarts d’acquisition » et 6.3 « Immobilisations incorporelles » de l’annexe des comptes 
consolidés. 

Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ces tests ainsi que les prévisions de 
flux de trésorerie et hypothèses utilisées, et nous avons vérifié que les notes 6.1 « Ecarts 
d’acquisition » et 6.3 « Immobilisations incorporelles » de l’annexe des comptes consolidés 
donnent une information appropriée. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

Vérification des informations relatives au groupe données dans le rapport de gestion  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe, données 
dans le rapport de gestion du Conseil d’administration.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
consolidés.  
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes consolidés  

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 
consolidés  

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 
 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes 
consolidés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle ; 
 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre 
de consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la 
supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion 
exprimée sur ces comptes.  

 

Les commissaires aux comptes, 
 
Paris La Défense, le 23 avril 2018 Neuilly sur Seine, le 23 avril 2018 

KPMG S.A.  Grant Thornton 
 Membre français de Grant Thornton 

International 

Michèle Vigel Guy Flochlay 
Associée 
 
 
 
 
Vincent de Becquevort 
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Exercice clos le 31 décembre 2017 

A l’Assemblée générale,   

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société Voyageurs du Monde S.A. relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice. 

 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
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Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note 3.1.2 « Règles et principes comptables » paragraphe a. « Règles 
générales » de l’annexe des comptes annuels concernant le changement de méthode de 
comptabilisation des instruments financiers à terme et aux opérations de couverture en application 
du nouveau règlement ANC 2015-05 dont l’impact est non significatif. 
 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice. 

• la note 3.1.2 « Règles et principes comptables » paragraphe a. « Règles générales » de 
l’annexe, expose les règles et méthodes comptables relatifs à la reconnaissance du 
chiffre d’affaires dont le fait générateur est la date du départ du client qui justifie la 
comptabilisation de produits constatés d’avance et, de manière symétrique, la 
constatation de charges constatées d’avance. Dans le cadre de notre appréciation des 
règles et principes comptables appliqués par votre Société, nous avons vérifié le 
caractère approprié des méthodes comptables visées, ci-dessus, et des informations 
fournies dans l’annexe des comptes et nous nous sommes assurés de leur correcte 
application ; 

• les titres de participation, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2017 
s’établit à milliers d’€ 48 147, sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés sur la 
base de leur valeur recouvrable selon les méthodes décrites dans la note 3.1.2 e) 
« Evaluation des titres de participations » de l’annexe. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent ces estimations, en 
particulier les prévisions de flux de trésorerie établies par les directions opérationnelles de la 
société, à revoir les calculs effectués par la société et à examiner la procédure d’approbation de 
ces estimations par la direction. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux Actionnaires 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
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Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés 
aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et 
dans les autres documents adressés aux Actionnaires sur la situation financière et les comptes 
annuels. 
 

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du Conseil d’administration 
consacrée au gouvernement d’entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du 
code de commerce. 
 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à 
l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le 
rapport de gestion. 

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
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influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

 

 

Les commissaires aux comptes, 
 
 
Paris La Défense, le 23 avril 2018 Neuilly sur Seine, le 23 avril 2018 

KPMG S.A.  Grant Thornton 
 Membre français de Grant Thornton 

International 
  

Michèle Vigel Guy Flochlay 
Associée 
 
 
 
 
 
 
Vincent de Becquevort 
Associé 
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Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur 
les conventions réglementées 
 
Société Voyageurs du Monde S.A. 
 
Assemblée générale d’approbation des comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2017 
 
 
À l’Assemblée générale de la société Voyageurs du Monde, 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous 
ont été données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs 
justifiant de l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de 
commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions 
en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les 
informations prévues à l’article R. 225-31 du Code de commerce relatives à 
l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 
l’Assemblée générale. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de 
base dont elles sont issues. 
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1 Conventions soumises à l’approbation de l’Assemblée générale  

1.1 Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

En application de l'article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés 
des conventions suivantes conclues au cours de l’exercice écoulé qui ont fait 
l'objet de l'autorisation préalable de votre conseil d’administration en date 
respectivement du 30 novembre 2016 et du 18 décembre 2017. 
 

Conclusion d’une convention de prêt entre votre Société (prêteur) et Honeymoon Holdco Limited 

(renommée Voyageurs du Monde UK Limited, (emprunteur))  

 
• Personnes concernées :  M. Alain Capestan, administrateur 

M. Jean-François Rial, administrateur 
 

• Nature et objet 

Prêt (loan notes) octroyé par Voyageurs du Monde au profit de Honeymoon 
Holdco Limited (renommée Voyageurs du Monde UK) pour un montant en 
principal de 716.240 £ en vue de financer pour partie l’achat de la société 
Original Travel Company Limited. Cette convention a été conclue en date du 
6 janvier 2017. 

 

• Modalités 

Il s’agit d’un prêt à échéance du 1er décembre 2022 et remboursable en 6 
échéances annuelles consécutives à compter du 1er décembre 2017. Il est 
rémunéré au taux fixe de 2% l’an. 

Les intérêts se sont élevés à 16 145 euros en 2017. 

 

• Motifs justifiant de son intérêt pour votre Société 

Cette opération présente en particulier l’avantage pour votre Société de réaliser, 
via la société Voyageurs du Monde UK, une opération de croissance externe en 
limitant le recours à l’emprunt bancaire. 
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Conclusion d’un avenant à la convention de prêt conclue entre votre Société (prêteur) et 

Honeymoon Holdco Limited (renommée Voyageurs du Monde UK Limited, (emprunteur)) 

 

• Personnes concernées :  M. Alain Capestan, administrateur 
M. Jean-François Rial, administrateur 
 

• Nature et objet 

Modification de la période de remboursement du prêt en raison des résultats 
de Original Travel Company Limited qui ne permettent pas à Voyageurs du 
Monde UK Limited (emprunteur) d’avoir la trésorerie pour honorer les 
échéances initialement convenues. 
 

• Modalités 

L’échéance du prêt est portée au 1er juillet 2024. 

 

• Motifs justifiant de son intérêt pour votre Société 

Cette opération présente en particulier l’avantage pour votre Société d’octroyer 
à l’emprunteur, Voyageurs du Monde UK, une période de remboursement plus 
longue pour obtenir la trésorerie nécessaire lui permettant d’honorer les 
échéances de remboursement. 

2 Conventions déjà approuvées par l’Assemblée générale 

En application de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été 
informé que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par 
l’Assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de 
l’exercice écoulé. 

2.1 Convention d’impulsion stratégique entre la Société et Avantage S.A. modifiée par 

Avenant n°1 du 17 mai 2016 

 
• Personnes concernées :  M. Alain Capestan, administrateur 

M. Lionel Habasque, administrateur 
M. Jean-François Rial, administrateur 
M. Loic Minvielle, administrateur 
M. Frédéric Moulin, administrateur 
M. Eric Bismuth, administrateur 

• Nature et objet 

La convention d’impulsion stratégique prévoit la fourniture par Avantage 
S.A. de prestations d’assistance stratégique et de développement à votre 
Société. 
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• Modalités 

La rémunération est assise sur la performance de votre Société à hauteur de 
4,6% du résultat courant avant impôt (hors dividendes, hors variations de 
provisions sur titres et créances de participation et hors CICE) à la clôture de 
chaque exercice dès lors que le résultat courant avant impôt excède 1,5 
million d’euros et est versée chaque année N sur la base des comptes annuels 
N-1. 

Au cours de l’exercice 2017, la rémunération variable s’est élevée à 531 640 
euros HT. 

2.2 Convention de financement par la Société de la Fondation d’entreprise Insolites 

Bâtisseurs 

 
• Personnes concernées :  M. Alain Capestan, administrateur 

M. Lionel Habasque, administrateur 
M. Jean-François Rial, administrateur 
M. Loic Minvielle, administrateur 
M. Frédéric Moulin, administrateur 
 

• Nature et objet 

Contribution financière annuelle de la Société à la Fondation d’entreprise   
Insolites Bâtisseurs. 

 

• Modalités 

En 2017, cette contribution financière s’est élevée à 51 252,50 euros. 

2.3 Convention de parrainage par la Société de l’Association Insolites Bâtisseurs 

 
• Personnes concernées :  M. Alain Capestan, administrateur 

M. Lionel Habasque, administrateur 
M. Jean-François Rial, administrateur 
M. Loic Minvielle, administrateur 
M. Frédéric Moulin, administrateur 
 

• Nature et objet 

Parrainage au titre du soutien par votre Société de projets de développement 
durable à réaliser par l’Association Insolites Bâtisseurs et de la réalisation de 
prestations de communication et de promotion de votre Société par 
l’Association Insolites Bâtisseurs. 
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• Modalités 

Au titre de l’année 2017, ce parrainage s’est élevé à 175 314 euros. 

2.4 Prêt au profit de la Société consenti par la société ERTA ALE DEVELOPPEMENT (EAD) 

 
• Personnes concernées :  M. Alain Capestan, administrateur 

M. Lionel Habasque, administrateur 
M. Jean-François Rial, administrateur 
M. Loic Minvielle, administrateur 
M. Frédéric Moulin, administrateur 
 

• Nature et objet 

Prêt de EAD (société filiale de Voyageurs du Monde dont cette dernière est 
Président) au profit de Voyageurs du Monde d’un montant de 9,5 M€ en vue 
de financer des projets de croissance externe. 

 

• Modalités 

Il s’agit d’un prêt d’une durée de 7 ans et remboursable en vingt-huit 
échéances trimestrielles consécutives à compter du 5 mars 2017. Il est 
rémunéré au taux fixe de 1,2% l’an. 

Les intérêts se sont élevés à 95 483 euros en 2017. 
 
 
Neuilly sur Seine et Paris La Défense, le 23 avril 2018 
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Rapport des commissaires aux comptes sur l’augmentation du capital réservée aux 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou fonds commun de placement d’entreprise         

Assemblée générale du 30 mai 2018 - résolution n°18 

A l'Assemblée générale,   

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission 
prévue par les articles L. 225-135 et suivants du code de commerce, nous vous présentons 
notre rapport sur la proposition de délégation au Conseil d’administration de la compétence de 
décider une augmentation du capital par émission d’actions ordinaires avec suppression du 
droit préférentiel de souscription, réservée à aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise de votre société ou d’un fonds commun de placement d’entreprise, pour un 
montant maximum de €. 25 000 euros, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous 
prononcer. 

Cette augmentation du capital est soumise à votre approbation en application des dispositions 
des articles L. 225-129-6 du code de commerce et L. 3332-18 et suivants du code du travail.  

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour 
une durée de 26 mois la compétence pour décider une augmentation du capital et de supprimer 
votre droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires à émettre. Le cas échéant, il lui 
appartiendra de fixer les conditions définitives d’émission de cette opération.  

Il appartient au Conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-
113 et R. 225-114 du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la 
sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du 
droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant l'émission, 
données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du Conseil 
d’administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d'émission 
des actions. 
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Le rapport du Conseil d’administration appelle de notre part l’observation suivante : 

Concernant les modalités de fixation du prix, ce rapport renvoie aux dispositions prévues par 
l’article L. 3332-20 du code du travail sans que la méthode qui sera retenue, le cas échéant, 
parmi les deux prévues par cet article soit précisée. 

Les conditions définitives dans lesquelles l’augmentation du capital serait réalisée n’étant pas 
fixées, nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition 
de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite. 

Conformément à l'article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport 
complémentaire, le cas échéant, lors de l’utilisation de cette délégation par votre Conseil 
d’administration. 

 

 

 

 

 
Paris La Défense, le 23 avril 2018 Neuilly sur Seine, le 23 avril 2018 
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Société Voyageurs du Monde S.A. 
Assemblée Générale Mixte du 30 mai 2018 
14ème résolution 

 
 
A l’Assemblée générale de Voyageurs du Monde S.A., 
 
 
En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société et en exécution 
de la mission prévue par l’article L. 225-209 du Code de commerce en cas de 
réduction du capital par annulation d'actions achetées, nous avons établi le présent 
rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et 
conditions de la réduction de capital envisagée. 
 
Votre Conseil d’Administration vous propose de lui déléguer, pour une durée de 
vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, tous pouvoirs pour 
annuler, dans la limite de 10 % de son capital par périodes de vingt-quatre mois, 
les actions achetées au titre de la mise en œuvre d’une autorisation d'achat par 
votre société de ses propres actions, dans le cadre des dispositions de l’article 
précité. 
 
Nous avons mis œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard 
de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux 
Comptes relative à cette mission. Ces diligences conduisent à examiner si les 
causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui n’est pas de nature à 
porter atteinte à l’égalité des actionnaires, sont régulières. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la 
réduction du capital envisagée. 
 
Neuilly sur Seine et Paris La Défense, le 23 avril 2018 
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